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EARL CLOS MATHIEU

CLOS Mathieu

3 4 1 9 9 4 4 9 9 0 0 0 1 8 EARL

36

AMENAGEMENT DE SERRES AGRICOLES
Exploitation agricole de EARL CLOS MATHIEU

Commune de Toulouges (66) - Lieu-Dit "Mas de Ballaro"

Construction de 21 serres agricoles solaires.
SHON : 16 695 m²

L'EARL CLOS MATHIEU est spécialisée dans la culture de fruits à pépins ou noyau de type monoculture.
Afin de diversifier son activité, elle envisage d'exploiter une partie de ses terres pour la réalisation de cultures arboricoles Bio
sous serres.
Les cultures seront réalisées suivant la charte de l'Agriculture Biologique.
Les productions, réparties dans 21 serres, seront tournées vers la production d'abricots.
Le projet s'inscrit dans une démarche de Développement Durable forte avec :
- la limitation des intrants (conformément au cahier des charges relatif à l'Agriculture Biologique),
- la gestion des eaux pluviales sur le site (mise en place de bassins de rétention / infiltration),
- la réduction des insecticides, via la mise en place de filets anti-insectes sur les pans latéraux des serres ou de bâches,
- la production d'énergie électrique d'origine solaire (panneaux solaires en toiture).
Enfin, les espaces intercalaires entre les serres, non utilisés comme voies de circulation, seront semés en jachère fleurie.

Nomenclature initiale :

Nomenclature modifiée :
(à compter du 01/01/2017)

30

39

Construction de 21 serres agricoles solaires.
Puissance de 2 100 kWc

Construction de 21 serres agricoles solaires.
Terrain d'assiette : 7,6 ha ; Surface de plancher : 16 695 m²
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Les travaux de construction des serres peuvent être décomposés comme suit :
- réalisation des chemins agricoles de desserte interne (avec décapage des terres végétales au droit des pistes et réutilisation in situ),
- réalisation des bassins de rétention / infiltration des eaux pluviales,
- mise en place d'un assainissement pluvial provisoire en phase chantier (fossés),
- réalisation des pieux battus (fondation des serres),
- construction des serres,
- raccordement des réseaux d'irrigation (gouttes à gouttes), des réseaux électriques pour les panneaux solaires en toiture et mise
en place du réseau de collecte des eaux pluviales définitif.
La réalisation des travaux ne nécessite pas la création d'accès provisoire en phase chantier, les sites étant desservis par une voie
communale.
Par ailleurs, en phase travaux, une attention particulière sera portée sur la préservation des terres agricoles et des eaux (souterraines
et superficielles). Ainsi, le projet intègre la mise en œuvre d'un panel de mesures préventives et curatives en phase travaux :
équipement de tous les engins de kit anti-pollution, protocole en cas de pollution accidentelle, définition précise des zones de
circulation des engins pour ne pas induire un tassement excessif des terres arables, décapage des pistes de circulation interne
et récupération des terres arables qui seront régalées au niveau des serres pour mise en culture, ...).

Les objectifs du projet sont multiples :
- diversifier et augmenter les activités de l'EARL,
- développer un projet novateur, disposant des dernières technologies,
- disposer d'une nouvelle source de revenus stable dans le temps.

Les serres permettront également :
- de protéger les cultures contre les intempéries extérieures,
- de pratiquer la lutte intégrée,
- de protéger les cultures des insectes, soit par bardage plastique relevable, soit par mise en place de filets par-insectes,
- d'étendre la période de cultures de plusieurs semaines, permettant de lisser la production sur une période plus longue.

L'exploitation agricole des serres sera réalisée dans le respect du cahier des charges relatif à l'Agriculture Biologique, permettant :
- de réduire les intrants (pesticides, engrais, ...), donc de préserver sur le long terme la qualité des sols, des eaux souterraines
et des eaux superficielles,
- de réduire les consommations d'eau, l'arrosage des abricotiers étant réalisé via la méthode du gouttes à gouttes (pas de perte par
micro gouttelettes) et d'adapter l'arrosage en fonction du cycle biologique des abricotiers.
Dans le cadre du projet :
- les déchets verts issus de l'exploitation et de l'entretien des espaces verts seront réutilisés pour la production de composte,
- les espaces verts, plantés de prairies fleuries, seront entretenus mécaniquement, l'utilisation de désherbant et de produits
chimiques étant proscrite dans le cadre du projet,
- les eaux pluviales seront collectées au niveau de chaque serre par un réseau de gouttières et évacuées vers 10 bassins de
rétention dimensionnés pour accepter à minima un événement pluvieux d'occurrence décennale. Le fond des bassins ne sera pas
étanché pour permettre l'infiltration des eaux pluviales dans le sol.
Comme les espaces verts, les bassins de rétention seront entretenus manuellement et/ou mécaniquement.
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- Permis de construire
- Dossier de déclaration Loi sur l'Eau (gestion des eaux pluviales et prélèvements)

- Permis de construire
- Dossier de déclaration Loi sur l'Eau

Surface de plancher de 16 695 m². en m²

Lieu-dit Mas de Ballaro
66 350 Toulouges
Parcelles cadastrées : section BB
n° 7 ; 2p ; 5p ; 6p

2 48 41,3 E 42 39 45,0 N

X

X

Assiette du projet : 7,6 ha en ha

Puissance installée en toiture : 2 100 kWc
en kWc
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Les serres seront aménagées sur des terrains agricoles.

X

PLU approuvé en juin 2012.
Le projet s'inscrit en zone A (zone à vocation agricole).

X

X
ZNIEFF de type I : "Vallée de la Têt de Vinçan à Perpignan" située en limite nord du
périmètre de projet, à environ 2,5 km.

X

X

X

X
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X

X

X

La commune de Toulouges est concernée par le PPRi "Basse Castelnou", prescrit
par arrêté préfectoral le 1er octobre 2006.

X

X

X

X

X

Site le plus proche situé à environ 8 km au nord-est (ZSC "Friches humides
de Torremilla (FR9102001)).

X



48'>$.$+4/.3,43'*",'&"'003#-$+4'-54"%43"0'&*'-.5 "4',*.'00"%=3.5%%"#"%4'"4'0$',$%4/'%*#$3%"

489'5"'-.5 "4'"%=3,$#/'",4;30',*,+"-4310"'&0$=53.'0",'3%+3&"%+",',*3=$%4",'!
D(""00(<)*34?0.%(')0()%,%0(,")$""2,#%)9

!5#$3%",'&"'00"%=3.5%%"#"%4'> .*3 +5%
!"''*"00"'%$4*."'!'!"''*"00"''3#-5.4$%+"'!'
900&41+"=#.%''*+&"'",/#)/+'0*1/#0%/",/+")

7",,5*.+",

(#-(#/'(2%2"0)/($)
?'.0&2(4(#%$)
/1(,")%

"4?0"$"(',2%2"0)/($)
/',"#,-($)*)3")/($)
43/"5"*,%"3#$)
?'.2"$"%0($)/($)
4,$$($)/1(,")
$3"%('',"#($)%

($%2"0)(6*./(#%,"'()
(#)4,%.'","6)%

($%2"0)/.5"*"%,"'()(#)
4,%.'","6)%

)")3""#)"%"0"$(2%2"0)0($)
'($$3"'*($)#,%"'(00($)
/")$30)3")/")$3"$2
$30)%

?303"*'
%$4*."0

($%2"0)$"$*(?%"%0()
/1(#%',E#(')/($)
?('%"'%,%"3#$#)/($)
/.-',/,%"3#$#)/($)
/($%'"*%"3#$)/()0,)
%"3/"2('$"%.)
(6"$%,#%()9)5,"#(#)
503'(#)+,%"%,%$#)
*3#%"#""%.$)
.*303-"$"($)%

($%2"0)$"$*(?%"%0()
/1,23"')/($)
"#*"/(#*($)$"')0($)
<3#($)&)$(#$"%"0"%.)
?,'%"*"0"&'()
.#"4.'.($),")C7=)/")
?'.$(#%)53'4"0,"'()%

3*7<

X

X Les cultures seront arrosées à partir d'un puits à créer (déclaration auprès
des services de la DDTM en cours)

X
La technique de construction par pieux battus induit très peu de matériaux
de terrassement excédentaires. Ceux-ci seront réutilisés in situ dans le cadre
des aménagements (chemins d'exploitation, régalage, ...).

X

X

X

Le projet s'inscrit sur des vignes et des arbres fruitiers.
De ce fait ils présentent une faible diversité floristique (flore rudérale).
Le projet induira la consommation de terrains pouvant être utilisés par l'avifaune
comme zone d'alimentation. Toutefois, l'emprise du projet demeure faible au
regard de la plaine agricole.
Le projet n'induit pas la suppression de haies et/ou d'éléments naturels pouvant
être utilisés par les chiroptères comme axes de déplacements et/ou gîtes.
Le projet, aux regards de ses caractéristiques n'est pas de nature à avoir une incidence
significative sur les habitats naturels, la faune et la flore, les équilibres biologiques ou les
continuités écologiques.
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X La vocation agricole des terrains est préservée dans le cadre du projet.

X

X

La commune de Toulouges s’inscrit dans le périmètre du PPRi « Basse Castelnou ».
Cependant, le site de projet est en dehors de tout zonage réglementaire du PPRi.
L’aléas inondation sur la zone d’étude est considéré comme faible à moyen (aléa
modéré sur une partie Nord.

X

X

X

X

X

X

X

X
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X

X

X

X Gestion des eaux pluviales réalisée au sein du périmètre de projet
(bassin de rétention avec infiltration des eaux dans le sous sol).
(Déclaration auprès des services de la DDTM en cours).

X

X Dans le cadre du projet, des mesures d'intégration envisagées sont prévues.

X La vocation agricole des terrains est préservée dans le cadre du projet.
Celui-ci n'induit aucune modification du réseau de chemins agricoles existant.
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